
4 aires d'accueil permanentes :

3 aires saisonnières :

1 aire de grands passages :

SERVICES À LA POPULATION

Accueil des gens du voyage
CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo a en charge l’accueil et l'habitat des gens du
voyage sur le territoire. Elle assure la gestion des aires d’accueil permanentes, des aires
saisonnières et de l'aire de grand-passage. Elle a également pour mission de créer des
solutions d'habitat pour les familles sédentaires et de favoriser l'insertion et l'accès aux
droits.

Le dispositif d'accueil de CapAtlantique La Baule-
Guérande Agglo

Le Truchat, à La Baule-Escoublac, 10 emplacements, 20 places ;

Bréhadour, à Guérande, 6 emplacements, 15 places ;

Boulevard de l'Atlantique, au Pouliguen, 8 emplacements, 10 places ;

Barges, à Pénestin, 6 emplacements, 12 places.

Le Truchat, à La Baule-Escoublac, 100 places ;

Route de Saint-Molf, à La Turballe, 15 places (expérimentation pour l'année 2022) ;

Bellefontaine, à Saint-Lyphard, 15 places.

Les Forgettes, à Herbignac, aire provisoire équipée pour l'accueil des missions de 200 caravanes.

.

https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/accueil-des-gens-du-voyage?

https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/definition-des-politiques-publiques/projet-de-territoire-2030


Le stationnement sur les aires est soumis à des conditions d'admission et à un règlement intérieur. Les
voyageurs doivent s'acquitter des frais liés à leur séjour.

CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo a délégué la gestion de ces aires à la société SG2A-L’Hacienda. Le
gestionnaire a la mission de gérer l'ensemble des prestations liées à l'accueil des gens du voyage sur les aires
d'accueil permanentes, saisonnières et de grand-passage. Il assure le suivi des séjours et la perception
des droits de séjour et les travaux d'entretien des aires dans les conditions définies par l'agglomération .

Le stationnement illicite relève de la compétence des communes qui en assure la gestion. Le territoire met en
place des procédures d'expulsion à chaque arrivée illicite en lien avec la Sous-Préfecture et le Tribunal Judicaire
de St Nazaire. Un commissaire de justice et un avocat de l'agglomération sont mandatés pour accompagner les
communes jusqu'à l'expulsion du groupe. 

Aires d'accueil permanentes

Aire saisonnière Le Truchat - La Baule-Escoublac

Aires de passages pour groupes familiaux - Saint-Lyphard et La Turballe

Aire de grands passages Les Forgettes - Herbignac

Règlement intérieur

Stationnement illicite

Tarifs

 Unité Tarifs TTC

Caution par emplacement 70 €

Emplacement par jour 2,50 €

Participation aux dépenses d'eau par m 2,30 €

Participation aux dépenses
d'électricité

par kwh 0,18 €

3

 Unité Tarifs TTC

Caution par caravane 120 €

Emplacement par jour et par
caravane

4 €

 Unité Tarifs TTC

Caution par caravane 50 €

Emplacement par jour et par
caravane

3 €

.

https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/accueil-des-gens-du-voyage?



 Unité Tarifs TTC

Caution par caravane 400 €

Emplacement par jour et par
caravane

3 €

CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo
3 Avenue des Noëlles
44503 La Baule-Escoublac Cedex

02 51 75 06 80

.

https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/accueil-des-gens-du-voyage?

https://www.cap-atlantique.fr/accueil
tel:0251750680
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